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Depuis l'acquisition de la Logirem en 1964 d'une vaste propriété des Hoirs MEGER, de 
nombreux échanges et cessions entre la Ville de Cannes et la Logirem ont été régularisés. 

Ces actes ont permis de réaliser : 

- l'opération de construction ; 
- rendre public certains espaces ; 
- en privatiser d'autres ; 
- et réaliser le projet d'ensemble du renouveau de la Frayère qui est aujourd'hui arrivé à son 
terme pour la rive droite. 

Ces dernières cessions ont pour but d'achever la résidentialisation des immeubles 
d'habitation de la Logirem, en laissant public uniquement la Rue Nouvelle, de 
désenclavement du quartier. 

Ce qui est aujourd'hui public (voierie, desserte...) à l'intérieur de la Frayère, a été acquis de 
la Société Logirem les 30 juillet 1976, 1 e r août 1991, 12 décembre 2007 et 30 juillet 2008, 
moyennant le prix de un franc ou un euro. 

Les voies d'accès et dessertes du chemin du caroubier permettant d'accéder au quartier de 
la Frayère - Sainte Jeanne n'étant plus affectées à la circulation publique, il y aura lieu de 
constater, préalablement à la cession, la désaffectation et de prononcer le déclassement du 
domaine public communal. 

Par conséquent, il convient à l'heure actuelle de procéder au déclassement de trois parcelles, 
à savoir : 

- la fraction du chemin du Caroubier, pour une superficie de 1014 m 2, partie de l'îlot 3, 
composée des bâtiments E, F, G, H ; 
- partie de l'îlot 5, composé du bâtiment S, pour une superficie de 787 m 2, à usage de 
stationnement ; 
- chemin de desserte et contournement du bâtiment U, pour une superficie de 777 m 2. 
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Ce déclassement ne donnera pas lieu à l'enquête publique prévue par les articles L.141-3 à 
L.141-7 et R.141-4 à 4 à R.141-10 du Code de la Voirie Routière, dans la mesure où il n'a 
pas pour conséquence de modifier les conditions de circulation. 

Il est précisé que ces emprises n'étant plus affectées à la circulation publique, elles seront 
fermées par la Logirem dans le but de : 

- requalifier le quartier de la Frayère - Sainte Jeanne ; 
- sécuriser le site ; 
- et revaloriser le quartier. 

En effet, ce projet s'articulait notamment autour de deux axes majeurs : 

- ouverture vers le sud et les équipements sportifs, ce qui a conduit à la création d'une voie 
publique communale traversant la cité de la Frayère sur un axe nord-sud depuis l'avenue des 
Buissons Ardents jusqu'à l'avenue Pierre Poési ; 

- résidentialisation des îlots d'habitation de la Logirem par privatisation des bâtiments locatifs 
et de leurs espaces de stationnement. 

Aussi, des cessions foncières de la Logirem à la Ville de Cannes, pour l'euro symbolique ont 
été ainsi réalisées afin d'engager les travaux correspondants. 
Ceux-ci sont aujourd'hui pratiquement achevés et il convient de procéder, dans les mêmes 
conditions, aux dernières régularisations concernant la rive droite de la Frayère, afin de 
rendre tous les espaces conformes à leur destination publique-privée. 

De ce fait, les cessions de la Ville de Cannes à la Logirem concernent les trois parcelles 
suivantes : 

- la fraction du chemin du Caroubier, pour une superficie de 1.014 m 2, partie de l'îlot 3, 
composé des bâtiments E, F, G, H ; 
- partie de l'îlot 5, composé du bâtiment S, pour une superficie de 787 m 2, à usage de 
stationnement ; 

- chemin de desserte et contournement du bâtiment U, pour une superficie de 777 m 2. 

Ces emprises figurent sur le plan du découpage du géomètre. 

La Commission des Affaires Juridiques, Immobilières, Maritimes et de la Façade Maritime, 
dans sa séance du 24 juin 2009, a été consultée. 

En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 

- constater la désaffectation et prononcer le déclassement de ces trois parcelles, à savoir : 

* la fraction du chemin du Caroubier, pour une superficie de 1.014 m 2, partie de l'îlot 3, 
composé des bâtiments E, F, G, H ; 
* partie de l'îlot 5, composé du bâtiment S, pour une superficie de 787 m2, à usage de 
stationnement ; 
* chemin de desserte et contournement du bâtiment U, pour une superficie de 777 m 2. 
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Telles qu'elles figurent sur le plan du découpage du géomètre. 

- décider la cession de ces emprises au profit de la Logirem à l'euro symbolique ; 

- autoriser Monsieur le Député-Maire ou à défaut Monsieur l'Adjoint délégué aux Affaires 
Juridiques, Immobilières, Maritimes, à la Façade Maritime, aux Ports et à la Sécurité du Plan 
d'Eau, à signer tous les actes nécessaires à la mise en œuvre de la procédure précitée. 

• 
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